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EDITO

LE MOT

du Maire
Madame, Monsieur,
 
La fréquentation de la ville en avant-saison a 
été très importante et cela, en partie, grâce 
aux conditions météorologiques favorables 
et aux animations municipales mises en 
place dès le mois d'avril. Les indicateurs que 
nous suivons pour estimer la fréquentation 
augurent une excellente saison d’été sur 
le plan touristique. Évidemment la météo 
infirmera ou confirmera ces prévisions. 
 
Vous trouverez à l’intérieur du magazine 
une large présentation de nouveaux 
commerces, restaurateurs, services 
Tranchais… Ils illustrent le renouveau et 
la dynamique de notre économie locale. 
Cet essor est le résultat d’une démarche 
plus globale initiée par la Municipalité 
pour garantir un cadre de vie agréable et 
développer des infrastructures pertinentes.
 
Les labels font partie intégrante de notre 
engagement pour embellir le cadre de vie 
des tranchais. Le label Pavillon Bleu a été 
reconduit sur toutes les plages présentées 
au jury et une nouvelle plage a également 
été labellisée cette année : il s’agit de la 
plage Flandre Dunkerque. Autre nouveauté, 
la ville vient d'être labellisée “Ville de Surf”. 
Cela nous conforte dans notre volonté 
de développer les sports de glisse et plus 
largement de favoriser la pratique de tous 
les sports avec l'appui du service des sports 
municipal et l'action de nos nombreuses 
associations locales. 
 
Dans cette dynamique de poursuite 
d’aménagements sportifs, le permis de 
construire du centre de remise en forme 
vient d’être délivré. À ce stade, nous pensons 
respecter les délais d’ouverture pour le 
premier semestre 2025. 
 
Pour la partie travaux, les aménagements 

de l’avenue Maurice Samson sont terminés. 
L’effacement des réseaux permet d’avoir 
une perspective plus agréable.
 
Nous prévoyons de compléter les 
aménagements des abords des cours de 
tennis. Les travaux de réfection de voiries 
du côté de la Grière sont en cours et seront 
terminés avant le début de saison. Quant aux 
travaux de rénovation et d'agrandissement 
de l’école de la Mer, ceux-ci touchent à 
leur fin. La rentrée de septembre 2023 sera 
assurée comme prévu dans des locaux neufs 
et propices à l’apprentissage. La cantine est  
remplacée par un self service moderne avec 
une cuisine préparée et élaborée sur place 
par l'équipe de restauration, étoffée d'un 
nouveau chef cuisinier. 
Du côté des Floralies, nous avons lancé un 
appel d'offres afin de remplacer le tivoli 
devenu inutilisable en raison de sa vétusté. 
Un bâtiment modulaire devrait être installé 
en fin d’année. Ce bâtiment comportera 
également un office afin de pouvoir 
organiser des réceptions de manière 
indépendante du pôle culturel. 
 
Conscients de l’enjeu pour notre ville 
d’une saison touristique réussie, nous nous 
donnons les moyens, comme tous les ans, 
d’attirer et de satisfaire nos visiteurs. Les 
services de la ville ainsi que l’Office de 
Tourisme œuvrent conjointement pour 
proposer, à tous, des animations culturelles, 
sportives, ludiques, de qualité et gratuites.
 
Le Super U éphémère permet de rendre tous 
les services utiles à la population sédentaire 
et touristique.
 
Le réseau Fun Bus sera en fonctionnement 
du 8 juillet au 31 août 2023 et comme à son 
habitude, il transportera gratuitement les 
passagers.
 
Et enfin comme tous les ans, des 
commissions sécurité, ouvertes au public, se 
tiendront en Mairie tous les samedi matin, 
de 9h00 à 10h00.
 
Permettez-moi de vous souhaiter à tous et 
au nom du Conseil Municipal une excellente 
saison estivale 2023.

Serge KUBRYK - Maire de La Tranche-sur-Mer,
Président de la SPL Office de tourisme de La Tranche-
sur-Mer.
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VIE MUNICIPALE

PRISE DE RENDEZ-VOUS

carte d’identité
et passeport

À compter du 3 juillet 2023 et face à la très forte 
demande de création et de renouvellement de cartes 
d’identité et passeports, la Mairie de la Tranche sur Mer 
a décidé d’augmenter la fréquence des rendez-vous.

Les prises de rendez-vous pour les demandes de CNI 
et de passeport s’effectuent en ligne sur le site officiel 
de la mairie de La Tranche sur Mer : 
https://www.latranchesurmer.fr/rdv-cni-passeport

Lorsque tous les créneaux sont réservés, aucun horaire 
ne s’affiche sur la plateforme de rendez-vous.

Afin de faciliter l’instruction des demandes et d’éviter 
des rejets, les demandeurs doivent se présenter à leur 
rendez-vous avec des dossiers complets, à savoir :



Formulaire en ligne à compléter 
et à imprimer sur :
https://ants.gouv.fr/
(site gratuit).



Photos d’identité de moins de six 
mois (date visible sur la planche 
photographique, photos non 
découpées, visage dégagé).



Un justificatif de domicile 
de moins d’un an (facture 
de téléphone, d’électricité, 
d’eau, attestation d’assurance 
habitation, avis d’imposition). 

Si vous êtes hébergé, joindre 
une attestation d’hébergement 
avec le justificatif de domicile, 
accompagnée de la carte 
d’identité de l’hébergeant.


Ancienne carte d’identité 
et/ou passeport en cas de 
renouvellement.



Une copie intégrale d’acte 
de naissance (de moins de 3 
mois), sauf si votre commune de 
naissance est affiliée à COMEDEC 
(https://ants.gouv.fr/Les-solutions/
COMEDEC/Villes-adherentes-a-la-
dematerialisation).



POUR LES MINEURS 
Joindre la carte d’identité, valide 
ou périmée de moins de 5 ans, 
du parent signataire ayant fait la 
demande.



POUR LES FEMMES DIVORCÉES 
ET LES MINEURS DE PARENTS 
DIVORCÉS
Joindre le jugement de divorce.



EN CAS DE GARDE ALTERNÉE
Joindre :
	J un justificatif de domicile de 

chaque parent, 
	J les cartes d’identités ou 

passeports des 2 parents,
	J le jugement de garde alternée 

ou à défaut une attestation 
conjointe sur l’honneur des deux 
parents.



EN CAS DE PERTE OU DE VOL 
Fournir :
	J la déclaration de perte (Cerfa 

n°14011*02) ou de vol (dépôt de 
plainte) 
	J un document officiel avec 

photo (copie de la carte d’identité 
et/ou du passeport perdus ou 
volés, permis de conduire, permis 
de chasse, carte d’invalidité...).
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PERMANENCE

SECRÉTARIAT

police 
municipale

Une permanence au bureau de la Police 
Municipale situé au 6 rue du Maupas sera 
assurée tout l’été, du lundi au vendredi, 
aux horaires suivants : 
	J 9h30-13h et 14h30-17h
	J Le samedi 9h-13h

RAPPEL DES MISSIONS
DE LA POLICE MUNICIPALE
	J Gestion des objets trouvés ou perdus ;
	J Animaux perdus ;
	J Problème de stationnement ;
	J Problème de voisinage ;
	J Gestion des appels.  

 

02 55 86 00 10



TIMBRE FISCAL POUR LA CARTE 
D’IDENTITÉ
En cas de perte ou de vol, 
fournir un timbre fiscal de 25€ 
disponible sur le site officiel du 
gouvernement :
https://timbres.impots.gouv.fr/
index.jsp, 
ou à acheter chez un buraliste 
ou dans un centre des finances 
publiques.



TIMBRE FISCAL POUR LE 
PASSEPORT
Plus de 18 ans : 86 €
De 15 à 18 ans : 42 € 
Moins de 15 ans : 17 €.

Les personnes n’ayant aucun accès 
internet peuvent faire appel à 
FRANCE SERVICES (02.51.56.70.88) 
pour établir la pré-demande sur le 
site de l’ANTS.

Nous rencontrons régulièrement des demandes 
rejetées par la Préfecture à cause de photos prises 
dans des photomatons. 
Si vous le pouvez, privilégiez les prises de photos 
faites chez un photographe. 

Toute demande 
rejetée par le CERT 

pour photo non 
conforme nécessite 
un nouveau rendez-

vous en Mairie.



ÉCONOMIE

NOUVEAUX COMMERCES, NOUVEAUX SERVICES, 

ils participent à la vie économique
de la commune !
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LE KUNA MATATA
Ouvert par Delphine et Adrien, ce nom de restaurant 
emprunté à nos souvenirs d’enfance illustre bien la 
philosophie de vie du couple : réaliser leurs aspirations, 
sans prise de tête. 

Saisonniers depuis plus de 20 ans entre stations 
d’hiver et d’été, Delphine et Adrien connaissent 
parfaitement le milieu de la restauration et proposent 
une carte restreinte, faisant la part belle au burger. 
Thierry, Ben, Pascal… sont les noms des hamburgers 
que vous pourrez tester. 

Du poisson en fonction de l’arrivage et des plats 
du jour complètent les propositions. Un restaurant 
chaleureux, qui surprend avec son large rooftop d'où 
l'on peut apercevoir la mer en arrière-plan.

30 Ter avenue de la Plage
07 72 37 73 55
Kuna Matata
kuna_matata85

L’ACCALMIE
Alexia fait un retour aux sources accompagnée de 
Florentin son compagnon. Ils ont ouvert leur premier 

restaurant à la Tranche sur Mer « L’Accalmie », après 
de longues années passées en tant que cuisiniers 
et une expérience commune réussie au restaurant 
sablais Le Cayola.

Le couple porte cette ambition de proposer une 
cuisine gastronomique dans un cadre sur-mesure : 
intimiste à la décoration feutrée. 

Deux entrées, deux plats, deux desserts, avec une 
possibilité de choisir un fromage travaillé, sont 
proposés au quotidien et varient en fonction des 
arrivages, de la saisonnalité et des producteurs locaux. 
Tout est fait maison, du beurre aux amuse bouches. 
Plus qu’un repas, c’est une expérience que nous 
proposent les deux chefs en ne citant que les produits 
utilisés dans leur menu sans dévoiler l’association 
qu’ils en feront. Un effet de surprise assumé donc qui 
ne laisse pas les clients indifférents.

Le restaurant l’Accalmie est ouvert tous les jours sauf 
le mercredi, jeudi et le dimanche soir. 

Place de la Liberté
02 85 33 97 63
www.restaurantaccalmie.com
Restaurant Accalmie
accalmie_restaurant
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L’ATELIER VERT

Sabrina et Mickaël ont le végétal dans la peau. 
Mickaël évolue depuis toujours dans cet univers 
passant de pépiniériste à horticulteur puis à fleuriste 
événementiel.
C’est accompagné de sa femme, Sabrina, qu’ils 
décident de quitter la Charente-Maritime pour 
reprendre “L’Atelier Vert”.
Chez ces artisans fleuristes vous retrouverez des 
compositions florales, des plantes fleuries mais 
aussi des créations en céramique (technique raku) 
réalisées par le couple. Des cours d’art floral seront 
donnés également par ces deux passionnés auprès 
de l’association Comité d’Accueil ainsi que dans leur 
atelier boutique et cela dès septembre.

Rue Aristide Briand
02 51 27 49 74
ateliervertsamvendee@gmail.com
Atelier Vert

L’ATLANTIQUE

Anciens restaurateurs, arrivés tout droit de Normandie, 
Yoann, Malika et Marie sont les nouveaux propriétaires 
de l'Hôtel Restaurant L’Atlantique où règne une 
ambiance familiale et conviviale. À la suite de sa saison 

l’été dernier à l’hôtel restaurant l’Atlantique, Yoann a 
eu l’opportunité de reprendre l’établissement tenu 
pendant de longues années par M. et Mme Chêne. 
Pour constituer l’équipe, il a embarqué famille et 
amis : sa femme (Malika), sa sœur (Marie) et un couple 
d’amis chef cuisinier et cheffe de rang. Au menu, vous 
retrouverez des plateaux de fruits de mer, des poissons 
du bateau différents chaque jour, des burgers maison 
et un menu du midi (hors saison d’été). 
L’Atlantique est également un hôtel 2 étoiles qui 
dispose de 10 chambres, Marie est à la tête de la 
partie hôtelière. Ancienne acheteuse internationale, 
elle a quitté sa Normandie natale, pour suivre son 
frère, Yoann, dans cette nouvelle aventure.

Avenue de la Plage
02 51 30 30 15
www.hoteldelatlantique.fr

LAGUNA BLU

Julia, passionnée de mode, travaillant dans le prêt-à 
porter depuis 15 ans, a ouvert cette année le concept 
store Laguna Blu, face à la place de la Liberté. 
Traduisez lagon bleu, c’est la promesse d’une sélection 
pointue, estivale et chic. Les marques sont variées et 
complémentaires : “Armor Lux” pour l’intemporel, 
“O’Mer” dans une esprit bord de mer décontracté 
ou encore “Twinset Milano” pour des tenues de 
cérémonies mais aussi “La Petite Etoile”, une marque 
abordable et branchée. 
Du petit ameublement ainsi qu’une sélection de 
thé viennent compléter l’offre. Vous trouverez par 
exemple la marque “La Chaise à Guy” qui propose des 
transats, des poufs, entièrement fabriqués dans un 
atelier nantais. Laguna Blu est ouvert tous les jours en 
période estivale et d’avril à décembre. 

35 avenue Maurice Samson
monlagonbleu@gmail.com
lagunablu85
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LE COMPTOIR DES THÉRAPEUTES

Gaële, gérante du spa Côte & Zen, rue des Halles, 
a eu la bonne idée de réunir des thérapeutes de 
différents horizons dans un même lieu pour proposer 
une synergie de soins adapté à chacun. Comme 
elle le dit “on trouve forcément son thérapeute”. 
Reste maintenant à choisir parmi les nombreux 
intervenants : soins énergétiques (type drainage 
des méridiens), médecine douce plurielle (hypnose, 
réflexologie, traitement des allergies, kinésiologie, art 
thérapie…). Ce sont au total une dizaine d’intervenants 
qui se relaient dans ce lieu à la décoration soignée et 
intimiste. Des ateliers thématiques seront proposés 
au fil du temps, ils permettront par exemple de vous 
initier au pendule, au yoga massage ou encore à la 
méditation. 

Le Comptoir des Thérapeutes vous accueille tous les 
jours pendant la saison estivale et est ouvert toute 
l'année. 

28 rue Victor Hugo
07 64 40 09 27
www.hoteldelatlantique.fr

LES GARÇONS

Laurence, déjà implantée à la Tranche sur Mer avec 
les magasins Popilo (mode femme) et Mini Popilo 
(concept store enfant) décline les marques qu’elle 
affectionne à destination des hommes. La boutique 
“Les Garçons” face à la place de la Liberté propose une 
pause shopping dans un magasin décoré avec goût. 
Vous y trouverez de l’habillement avec les marques 
“Deluxe”, ”Yves Enzo” (chemise italienne), la mailloterie 
“Sun Project” mais aussi des bijoux pour homme 
proposés par la marque “Le Vent à la Française” ou 
encore des produits d’hygiène (produit barbier, savon, 
eau de toilette…) 

24 avenue. de la Plage
02 51 97 08 89
les_garcons_ltsm

LE PASS’OCÉAN

Le Pass’Océan succède au Blue Mob et adopte une 
carte tournée vers les produits de la mer. Filet de 
dorade royale à la plancha, poulpe rôti aux éclats 
de cacahuètes, tartare de thon au lait de coco et 
agrumes, moules frites… Le choix est varié et propose 
également des plats végétariens. 
C’est Arnaud et Sam, accompagné de leur fils Arthur 
qui sont aux commandes de ce nouveau restaurant. 
Cuisinier pendant 10 ans, puis poissonnier pendant 
15 ans et enfin pâtissier pendant 3 ans, Arnaud a à 
cœur de proposer une cuisine qualitative et de saison. 
Leur fils, Arthur a décidé de les suivre dans ce projet 
à la suite d'une saison qui lui a permis de découvrir 
le métier, la restauration une passion transmise de 
père en fils… Quant à Sam, c’est une nouvelle aventure 
qu’elle commence après avoir tenu un bar tabac 
pendant 7 ans. Le Pass'Océan est ouvert de février à 
octobre

26 avenue Maurice Samson
09 81 19 18 19
lepassocean
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L’INÉVINTABLE
Emilie et Emmanuel Lumet ont ouvert du coté de la 
Grière, une cave et épicerie fine : L’Inévitable. L’ancien 
restaurant le Pousse-Pied transformé en élégante 
boutique propose, du côté de l'épicerie des produits 
de la mer de la marque "Petrossian", des épices « 
Terre exotique », des huiles d’olive, des confitures du 
« Domaine de Leos » (domaine provençal) et bien 
d’autres produits encore… 

Du côté de la cave, des vins de différentes régions de 
la France sont proposés à la vente dans une fourchette 
de prix large, afin de répondre à toutes les demandes.
Sébastien Talleux, sommelier diplômé, saura vous 
conseiller et vous orienter vers des vins correspondant 
à vos attentes.
Des spiritueux, avec une large sélection de maisons 
françaises, viennent compléter l’offre — whiskies, gin, 
rhum, cognac… 

Possibilité de déguster sur place la sélection du 
sommelier qui est actualisée toutes les semaines. 
Soirées à thèmes (vins & fromages, découverte des 
whiskies…) proposées régulièrement  sur inscription 
uniquement.

84 bd des Vendéens
02 51 56 18 73 
L’inévintable
L’inévintable
www.linevintable.fr

STÉPHANE PLAZA
Le réseau Stéphane Plaza Immobilier s’implante à la 
Tranche sur Mer avec une nouvelle agence dirigée par 
Jonathan Roux. Ouverte en mai, l’agence spécialisée 
dans la transaction immobilière rayonne au-delà de 
la Tranche sur Mer et propose des biens à Angles, 
Longeville sur Mer ainsi que l’Aiguillon la Presqu'île. 
Prise de rendez-vous conseillée.

4 bis rue Aristide Briand
06 26 62 08 86
jroux@stephaneplazaimmobilier.com 

NOUVELLE 
KINÉSITHÉRAPEUTE

Elisabeth Sarre, masseur kinésithérapeute, 
a ouvert son cabinet du côté de la Grière.
Après plus de 20 années à exercer dans 
la région parisienne, la praticienne rejoint 
son lieu de villégiature préférée pour s’y 
installer à l’année. 

Elle propose tout type de rééducation 
en neurologie, orthopédie, rhumatologie, 
rééducation vestibulaire, des troubles 
vésico-sphinctériens…
Prise de rendez-vous par téléphone. 

1 avenue de l’Atlantique
07 45 10 42 41
elisabethsarre77@gmail.com
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ZOOM SUR

LA TRANCHE-SUR-MER

ses agences 
bancaires

La ville de la Tranche-sur-Mer compte quatre 
agences bancaires, voici un rappel de leurs 
jours et horaires d’ouvertures :

L’AGENCE CRÉDIT AGRICOLE 
ATLANTIQUE VENDÉE
31 rue Victor Hugo
Horaires d'ouverture :
	J Du mardi au vendredi : de 9h30 à 12h30 et 

de 15h30 à 18h15 
	J Le samedi : de 9h à 13h

L’AGENCE CAISSE D’ÉPARGNE
6 rue Victor Hugo
Horaires d'ouverture :
	J Du mardi au vendredi : de 9h à 12h
	J Le samedi : de 9h à 12h30

L’AGENCE CRÉDIT MUTUEL
70 rue Victor Hugo 
Horaires d'ouverture :
	J Du mardi au vendredi : de 10h à 12h
	J Le samedi : de 9h30 à 12h

Sur rendez-vous
	J Le mardi et le jeudi : de 9h à 12h30 et de 

14h à 19h
	J Le mercredi et le vendredi : de 9h à 12h30 

et de 14h à 18h 
	J Le samedi : de 9h à 12h30

L’AGENCE LA BANQUE POSTALE
35 rue Victor Hugo
Horaires d'ouverture :
	J Du lundi au vendredi : de 10h à 12h30 et 

de 14h30 à 18h
	J Le samedi : de 9h à 12h30

DÉPLACEMENTS

RAPPEL
CONCERNANT 

les EDPM 
Afin de garantir une circulation apaisée entre 
les différents usagers, les EDPM (Engins de 
Déplacement Personnel Motorisé type trottinettes, 
gyropodes…) font l'objet d'une réglementation qui 
leur est propre. 

Voici le rappel des règles de circulation et de 
stationnement en agglomération :

	J Il est interdit de conduire sous l’influence de 
l’alcool ou après usage de stupéfiants.
	J La conduite d’un EDPM est interdite à toute 

personne de moins de 12 ans.
	J Il est interdit d’être à plusieurs sur l’engin.
	J L’assurance de l'EDPM est obligatoire car il est 

considéré comme un véhicule terrestre à moteur 
(y compris dans le cas d'un service de location 
d'EDPM en libre-service)
	J Il est obligatoire de circuler sur les pistes cyclables 

lorsqu’il y en a une.
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DÉPLACEMENTS

ÉQUIPEMENTS DE 
SÉCURITÉ POUR 

les vélos
	J Obligation de porter un casque pour les 

enfants de moins de 12 ans, qu’ils soient 
conducteurs ou passagers.
	J Le port d’un gilet rétroréfléchissant 

certifié est obligatoire pour tout cycliste, 
et son éventuel passager, circulant hors 
agglomération, la nuit, ou lorsque la visibilité 
est insuffisante.

	J Il est interdit de circuler sur le trottoir. 
	J A défaut, les EDPM peuvent circuler sur les routes 

dont la vitesse maximale autorisée est inférieure 
ou égale à 50 km/h.
	J Les EDPM ont également la possibilité de se 

garer sur les trottoirs, sans gêner la circulation des 
piétons et en assurant leur sécurité.

Sans respect de ces règles de 
circulation et de stationnement, les 
sanctions peuvent aller jusqu’à 1 
500 € d’amende (5e classe).
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ACCUEIL EN MOBILITÉ AVEC NOTRE 
NOUVEAU TRIPORTEUR
L’Office de Tourisme vient de faire l’acquisition d’un 
nouveau triporteur électrique.

Cet été, vous pourrez retrouver par exemple le 
personnel de l’Office de Tourisme tous les mercredis 
matin sur le marché de la Grière, mais également, de 
temps en temps, au rond-point de la Mogette ou zone 
nautique du Maupas, au retour des croisières bateau.

Désormais plus léger et maniable, ce triporteur 
va nous permettre de nous déplacer sur des zones 
éloignées ou difficiles d'accès. 

Vous aurez sûrement la surprise de l’apercevoir cet 
été.

LES VÉLOS RÉGALADES
Pour cette 7e édition des Vélos Régalades « Spéciale 
Jeu », la journée du 3 juin a été rythmée par une 
rosalie musicale et une vingtaine d’exposants sur le 
village au parking de la Grande Plage.

Au cours de cette journée, 2 boucles sont parties 
en début d’après-midi, avec 300 inscrits sur le  
« Rallye des Gourmands » et « Sur la piste des Balises ».

Au retour des participants courageux, un petit 
réconfort rafraîchissant les attendait. Cette journée, 
très ensoleillée, se termina avec deux concerts gratuits 
et très appréciés, des groupes Joséphine et Harpies.

Cet évènement n’aurait pas pu avoir lieu 
sans le soutien de la commune, des 
sponsors et des nombreux 
bénévoles.

TOURISME

L’OFFICE DE 

de Tourisme

Alors
un grand
MERCI à 

tous !



13

LABEL PAVILLON BLEU 

Une nouvelle 
plage 

recompensée !
Le label européen Pavillon Bleu distingue les 
communes non seulement pour leur qualité des eaux 
de baignade, mais aussi pour l’entretien des plages, la 
gestion des déchets et de l’eau ainsi que les actions 
de sensibilisation au respect de la nature. 
C’est une démarche écologique globale qui s’inscrit 
pleinement dans la politique éco-responsable de la 
commune.

	J Portes des îles
	J Sainte Anne
	J La Grière
	J Grande plage
	J Les Génerelles

	J La Terrière
	J Le Corps de Garde
	J Flandre Dunkerque : 

nouvelle plage qui reçoit 
le label en 2023 !

La Tranche-sur-Mer est la seule commune de Vendée 
à avoir autant de plages labellisées.

VISITE DU JURY 

"Villes et Villages 
fleuris"

Jeudi 8 juin 2023, la commune a accueilli le jury 
"Villes et Villages fleuris".

Après l’obtention de sa première fleur, en 2004, 
la commune a poursuivi sa démarche globale 
de valorisation environnementale favorisant la 
qualité de son espace public. 
Les actions diverses mises en œuvre au quotidien 
ont abouti, en 2016, à l’attribution du label trois 
fleurs.

Le label récompense l’engagement de la commune 
en faveur de l’amélioration de la qualité de vie et 
la stratégie globale d’attractivité mise en place à 
travers le paysage, le végétal et le fleurissement.

En 2023 ce sont 8 plages tranchaises récompensées !
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SPORT

UN ÉTÉ

sous le signe
du sport

Tout l'été, retrouvez Osman, Benjamin et Hugo à la 
cabane des sports, plage centrale (à côté du Centre 
Nautique Tranchais). 

De nombreuses 
animations 

sportives, gratuites, 
pour tous les 

âges, vous seront 
proposées.

La programmation détaillée est présentée sur 
le site de la ville  www.latranchesurmer.fr/
programme-vacances-sportives/ ainsi que dans le 
guide des animations de l’été, et au sein de chaque 
infrastructure sportive municipale.
Agenda sportif
	J 7 juillet à 19h : 385 jours avant les Jeux 

Olympiques, nous vous invitons à participer à l'un 
des trois parcours prévus au parc des Floralies, 
en collaboration avec le Comité Départemental 
Olympique et Sportif (CDOS). 

SURF

UN NOUVEAU LABEL 
POUR LA TRANCHE 

SUR MER 

Ville de Surf
La ville de la Tranche sur Mer vient d’être 
labellisée « Ville de Surf » par la Fédération 
Française de Surf. Cette reconnaissance 
officielle est la suite d’un travail de fond 
entrepris pour développer, accompagner et 
mieux identifier nos spots de surf tranchais, 
comme le plus emblématique de tous, 
celui de la Terrière, mais aussi pour soutenir 
tous nos acteurs locaux qui participent 
au rayonnement de la glisse. La création 
de l’association « Surf Club Tranchais » a 
été dans ce sens une étape décisive pour 
l’obtention du label.
C’est un travail qui se prolongera par un 
aménagement des infrastructures de 
glisse que l’on retrouve à la Terrière et par 
la multiplication des compétitions de surf, 
skimboard, longeboard… à la Tranche sur 
Mer. Compétitions qui s’intègrent dans un 
calendrier national.
Le label « Ville de Surf » met également 
l’accent sur le développement durable en 
favorisant des pratiques respectueuses de 
l’environnement et en incitant à réguler 
les activités afin que chacun : amateurs de 
glisse, baigneurs, faune marine… trouve sa 
place.
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Que vous soyez adepte des distances courtes (3 
km et 5 km), des challenges plus longs (8 km) ou 
simplement en quête d'une promenade 3, 5, ou 8 
km, venez prendre part à cet avant-goût des JO…
	J Le 8-9 juillet : beach volley sur la plage centrale. 

Le samedi à partir de 17h, venez assister à 
des matchs exhibitions de joueuses et joueurs 
professionnels. Cet évènement est organisé en 
collaboration avec le comité de volley-ball de 
Vendée, mais les festivités ne s'arrêtent pas là, le 
dimanche sera consacré à un tournoi de beach 
volley en 3 contre 3.
	J Les 17-18 juillet : sur la plage centrale et le 19 

juillet plage Flandre Dunkerque. 
Venez vous initier au waterpolo en mer, avec 
la Fédération Française de Natation et en 
collaboration avec le service des sports de la ville.
	J Le 28 juillet : préparez-vous à célébrer le monde 

du rugby lors d'une journée spéciale en avant-
première de la coupe du monde du mois d’octobre. 
Les initiés pourront s'affronter lors du tournoi de 
beach rugby organisé par le club de Fontenay-
Luçon, plage Centrale, tandis que les débutants 
auront l'opportunité de découvrir ce sport grâce 
aux ateliers mises mis en place par le Comité Local 
de Coordination des Pays de la Loire (FFR), place 
de la Liberté.
	J Le 11 août : le CDOS fera étape dans notre 

commune avec la Tournée Vendée Terre de 
Sports. Une multitude d'activités sportives vous 
sera proposée, vous offrant ainsi l'opportunité 
de découvrir de nouvelles disciplines ou de vous 
entraîner dans celles que vous affectionnez déjà.

	J Le 17 août : rendez-vous Place de la Liberté pour 
une journée dédiée au football freestyle. Venez 
découvrir les prouesses des athlètes multiples 
champions du monde de football freestyle, qui 
vous proposeront également des initiations tout au 
long de la journée.

Bel été sportifs
à tous 

Georgette CLAVE - 6e adjointe, déléguée au sport, au Conseil 
municipal des jeunes (CMJ) et aux déplacements doux.

SPORT

MAISON 
SPORT SANTÉ : 
UNE ANTENNE 
TRANCHAISE

à votre
écoute

Antenne Maison Sport Santé  
CDOS les 1ers et 3es jeudis du mois

Son objectif est de vous accueillir lors d’un 
rendez-vous individualisé pour définir avec 
vous une pratique sportive adaptée à vos 
envies et votre état de santé.

Cette antenne s’adresse donc aux personnes 
en bonne santé mais aussi aux personnes 
en situation de handicap, atteintes de 
maladies chroniques ou de longue durée 
nécessitant une activité sportive adaptée. 

Tanguy Bouere, enseignant en 
activité physique adaptée, 
vous proposera un entretien 
gratuit afin de vous écouter et 
pouvoir vous proposer une 
activité sportive adaptée.

En fonction de vos attentes et besoins, trois 
parcours sont proposés :
	J L'orientation vers un créneau de pratique 

ordinaire en club,
	J Un bilan de condition physique après 

une prescription médicale qui permet 
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FAMILLE

SEMAINES FAMILLE, 
UNE PLURALITÉ 

D’ACTEURS
pour un 

programme 
riche

La 2e édition « Semaines Famille » s’est tenue du 15 
avril au 1er mai 2023 derniers à La Tranche sur Mer. 
On peut dire que ce rendez-vous incontournable 
d’avant-saison a fait un carton !
«Semaines Famille» est né d’une volonté 
municipale de proposer, pour les vacances de 
printemps, des animations dédiées aux familles. 
Organisé par l’Office de Tourisme, la ludothèque 
et le service culturel de la Mairie, l’évènement fait 
intervenir différents acteurs locaux (associations, 
prestataires d’activités...). 
«Semaines Famille» s’inscrit au sein du label 
Famille Plus, détenu par la ville, et met également 
à l’honneur les partenaires eux-mêmes labellisés.

Cette année, plus de 50 rendez-
vous étaient répartis sur les 2 
semaines : ateliers, spectacles, jeux, 
sports, promenades en mer, ciné 
p’tit déj, expositions, lectures de 
contes, jeux de piste... 

l'orientation vers un créneau de pratique 
adaptée labellisée Sport Santé,
	J Ou l'orientation vers un créneau de 

pratique personnalisée encadré par 
un professionnel de l'activité physique 
adaptée (coach APA, kinésithérapeute, 
psychomotricien).

Avant de rejoindre un club, les participants 
ont également la possibilité de participer 
aux séances passerelles, un programme de 5 
séances d'activité physique adaptées. 

Ces séances 
sont conçues pour 

permettre une 
reprise progressive 

de l'activité 
physique en petits 

groupes.  

En résumé, l’antenne de la Maison Sport 
Santé de La Tranche-sur-Mer, affiliée au CDOS 
Vendée, offre des informations, des conseils 
personnalisés et des orientations vers des 
structures adaptées. 

Grâce à des dispositifs tels que « J'active ma 
santé » et des bilans de condition physique, 
elle accompagne les individus dans leur 
démarche de reprise d'une activité physique 
pour améliorer leur santé et leur bien-être.

RENSEIGNEMENTS
Service des sports

06 24 80 05 37
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ÉCOLE DE LA MER

UNE RENTRÉE 
SCOLAIRE 2023/2024

dans les 
nouveaux 

locaux
En attendant un article complet dans 
votre prochain magazine d’octobre, nous 
confirmons que la rentrée scolaire 2023-
2024 aura bien lieu comme prévu dans les 
nouveaux locaux de l’école de la Mer.
Une journée portes ouvertes, fin août, 
permettra aux familles de visualiser les 
nouveaux bâtiments, et ainsi pour les écoliers, 
de se projeter avant leur rentrée en classe.
Le repas du midi redeviendra une cuisine 
faite maison, réalisé sur place, avec l’aide 
d’un cuisinier supplémentaire. Ce self-service 
commencera à partir du CP. Les plus petits 
seront servis à table.
Pour les transports, chacun retrouvera les 
mêmes circuits et arrêts qu’auparavant.
Les garderies reviennent aux mêmes horaires 
ainsi qu’aux mêmes tarifs. Cependant, 
compte tenu des augmentations générales 
des matières premières (électricité, denrées 
alimentaires…), le Conseil Municipal a décidé 
d’augmenter légèrement les tarifs de la 
cantine dès la rentrée de septembre 2023. 
Les prix seront les suivants : 
QUOTIENT
FAMILIAL

TARIFS 
CANTINE

TARIFS 
AVEC PAI*

QF < 515 1,60 € 0,80 €
515 < QF < 700 2,60 € 1,30 €

QF > 700 3,40 € 3,40 €

*Le PAI : Projet d’Accueil Individualisé, est mis 
en place à la demande des famille, pour les 
élèves souffrant d’intolérances ou d’allergies 
alimentaires.
Comme vous le constatez, nous avons 
décidé une augmentation proportionnelle 
pour l’ensemble des quotients familiaux.

Philippe Brulon 
5e adjoint, délégué à l’éducation, à l’enfance jeunesse, 
aux affaires scolaires et périscolaires et au Centre 
nautique tranchais (CNT).

L’évènement proposait un programme riche en 
activités et animations pour toute la famille, 
rythmé par 3 temps forts : 

1

Le Festival « Jeux de Drôles » qui 
a ouvert les festivités autour de 4 
disciplines artistiques : la danse, 
la musique, le théâtre d’objets et 
la découverte sensorielle. 

Près de 250 personnes ont 
participé aux spectacles et 
ateliers proposés.

2

La Journée des Littoraux durant 
laquelle le littoral tranchais était 
à l’honneur, à travers des activités 
de sensibilisation à la protection 
de l’environnement. 

Près de 170 personnes sont 
venues prêter main forte au 
ramassage des déchets de la 
Terrière et ils étaient plus de 180 
à la conférence/débat d’Isabelle 
Autissier.

3

Le traditionnel Festival du Jeu qui 
venait clôturer l’évènement. 

1150 personnes se sont 
retrouvées au pôle culturel, pour 
des parties de jeux de société, 
jeux extérieurs, jeux vidéo, ou 
encore escape game.

« Semaines Famille » devrait devenir désormais 
l’évènement incontournable des vacances de 
Pâques !
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CULTURE

EN ART, POINT 

de frontière 

L’art peut-il tout bousculer, comme nous le dit 
Victor Hugo, nos frontières comme nos sens, nos 
émotions, nos réflexions ? Bousculer des frontières 
? C’est grâce aux émotions que nous ressentons 
parfois, délicates, vibrantes, ou très intenses, que 
nous risquons en effet de sortir de nos habitudes, 
d’apprendre et de découvrir d’autres mondes. La 
peinture, le dessin, la sculpture, la photographie, 
sont autant de dons d’artistes qui nous livrent leur 
travail, et à travers celui-ci, une part d’eux-mêmes, 
de leur énergie, de leur vision.

J’aimerais partager avec vous, cet été, des coups de 
cœur artistiques dans ces divers domaines, pour 
qu’en plus des bonheurs habituels de la saison, nous 
puissions aussi respirer d’autres airs, voir d’autres 
horizons.

Lorsque vous lirez ces lignes, il nous restera 
quelques jours pour profiter de l’exposition et 
des ateliers de l’association « Les PIEDS BLEUS » : 
encadrement, cartonnage, salle Violet, et, devant la 
halle, sculpture sur pierre ou sur argile. Artistes en 
herbe ou en devenir, essayez-vous pour repartir avec 
des réalisations personnelles, peut-être le début 
d’une fructueuse carrière !

Ensuite, toujours en juillet, nous pourrons profiter du 

report d’une exposition photos du groupe tranchais 
« ECLECTIC PHOTOS », qui nous présentera, sur 
des thèmes propres à chacun, les déclinaisons de 
l’univers de chaque photographe.
Véronique JOYEUX joue pour nous avec « Les 
couleurs de la nature », dans des compositions 
textiles auxquelles elle mêle fibres, végétaux, 
algues, écorces… Elle nous montre un monde coloré, 
heureux, lumineux. Elle aime partager sa réflexion 
et ses expériences, glanées au fil de ses promenades 
sur l’estran breton ou dans ses voyages.

En août, nous suivrons Robert BASS, dans son « 
Voyage onirique », des peintures qui magnifient la 
lumière, le crépuscule, l’aurore, la pluie, la mer, la ville, 
sur des toiles, où, couche après couche, se dévoilent, 
dans un désordre apprivoisé, une infinité de traces 
multicolores, où le figuratif flirte avec l’abstraction, 
où la clarté transperce la nuit. Le monde réel se 
métamorphose alors en un univers onirique, où il 
nous est permis de rêver… sans modération !
En septembre, PIPANE, que nous allons retrouver 
cette année, a encore élargi la palette de son art, 

pour notre plus grand bonheur. 
Elle va nous surprendre par 
sa créativité, son éclectisme 
et son enthousiasme. Chaque 
exposition nous apporte de 
nouvelles sensations. Tout 
dans l’instinct et la maîtrise, 
elle nous conduit de surprise 
en surprise. Toujours en 
quête d’expérimentation 
de techniques et supports 
différents : encre, peinture, 
collage, textile et céramique, 
entre réalité et abstraction, 
elle nous emmène dans son 
univers épuré et joyeux, laissant 
à chacun de nous sa liberté 
d’interprétation.
Enfin, en octobre, pour ceux 
d’entre nous qui seront encore 
là, l’Atelier d’Art tranchais nous 
présentera le travail d’une 

année, entre recherches et réalisations, grâce aux 
rencontres du groupe avec le travail, la complicité 
et l’expertise d’artistes rencontrés ou invités tout au 
long des mois précédents.

Voici de quoi combler une saison 
estivale riche. Je vous souhaite un bel 
été, plein de belles surprises, de 
découvertes, de rencontres et 
d’échanges, de bonheur et 
d’émerveillements.

Marie-France LACROIX- Conseillère municipale, déléguée à la 
culture littéraire et artistique.

Pipane Robert Bass
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CULTURE

SPECTACLES, CONCERTS 

et animations 
culturelles 

estivales
Dès le 9 juillet, vacanciers et résidents de la Tranche 
sur Mer, vous allez pouvoir profiter de notre nouvelle 
programmation pour l’été 2023.
Vous pourrez choisir parmi 300 propositions 
d’animations très variées ; des spectacles vivants, 
du théâtre de rue, des concerts, etc. Des animations 
culturelles pour toute la famille.

LES TEMPS FORTS DE CET ÉTÉ
Précédé la veille par les danses brésiliennes de la 
troupe « Meninas do sol » et les percussionnistes  
« Toque de Samba » pour la retraite aux flambeaux, 
vous découvrirez le soir du 14 juillet le feu d’artifice 
« Le pouvoir d’émerveiller » spectacle aussi 
impressionnant que majestueux. Le 15 juillet à 
21h30 le bal populaire animé par « Le Baluche des 
Complices de M. Larsène » guinguette atypique 

dans une ambiance chaleureuse et conviviale.
Puis le 18 juillet à 21h30 le premier concert 
évènement avec Christophe Willem qui fait 
son retour sur scène avec un nouvel album  
« Panorama » nous communiquant une énergie 
positive, il sait mettre en lumière ce qui nous unit, 
tantôt lumineux tantôt sombre, comme une route 
cabossée que l’on apprivoise.
Le deuxième concert évènement le 8 août à 21h30 
avec Enrico Macias dans sa dernière tournée, 
chanteur ethnique qui aura popularisé la musique 
arabo andalouse avec plus de 150 chansons dont 
des tubes inscrits au patrimoine de la chanson 
francophone, a pour mission de remercier son 
public et de délivrer un message :  « garder tout le 
temps l’espérance, ne jamais baisser les bras face 
aux épreuves de la vie  ».
Puis le deuxième feu d’artifice le 14 août « De la 
terre aux étoiles » véritable moment de magie où les 
lumières viennent éclairer le ciel de leurs plus belles 
formes et couleurs, totalement féérique.
Mais je vous laisse découvrir dans le guide toutes 
les autres animations parmi lesquelles vous pourrez 
fêter les 30 ans de la Déferlante d’été, assister au 
concert de Voltair, accueilli en février en résidence, 
dans un rock intimiste et le retour de Solène Péréda 
pianiste concertiste qui vous fera voyager de 
Beethoven à Debussy pour votre plaisir.

Il ne me reste plus qu’à vous 
souhaiter de passer de bonnes 
vacances à la Tranche sur Mer.

Monique BOUSSAUD - Conseillère municipale, déléguée aux 
spectacles, aux concerts et aux animations culturelles.

Christophe Willem Enrico Macias Feu d'artifice
@JCO@P I E R R E & F L O R E N T @Benjamin Marciano
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NUISIBLES

CHENILLES 
PROCESSIONNAIRES

ET FRELONS ASIATIQUES

Lutte contre 
les nuisibles

Comme tous les ans, la Municipalité vient en 
aide aux particuliers en prenant en charge 
financièrement une partie du traitement.

Vous avez 
des pins à traiter ? 
Un nid de frelons 

asiatiques sur votre 
propriété ?

Consulter dès à présent notre site internet : 
www.latranchesurmer.fr/
Rubrique environnement – page « Apiculture 
et lutte contre les nuisibles »

ENVIRONNEMENT

VIGILANCE 

incendies
de forêt

Cette année, pour la première fois, une carte 
de vigilance par département est publiée 
quotidiennement, avec 5 niveaux d'alerte 
du vert clair au rouge : elle apporte une 
information importante à consulter.
La plupart des feux de forêt étant d'origine 
humaine, il convient que chacun participe à 
la réduction du risque pour lui-même et pour 
éviter des drames.

LES BONS GESTES 
	J Préparer son jardin en débroussaillant 

et en évitant d'entreposer des matières 
inflammables (bouteilles de gaz, carburants...) 
ainsi que des amas de végétaux secs.
	J Ne pas faire de feu à moins de 200m d'une 

forêt en dehors d'installations fixes conçues 
pour cela.
	J Naturellement ne pas faire de feu en forêt 

et ne pas fumer
	J En cas de risque élevé ne pas utiliser 

d'engins susceptibles de provoquer des 
étincelles à proximité de végétation.
Merci à chacun de veiller à préserver des vies 
et notre bel environnement.

Pierre-Jacques CARLES - Conseiller municipal, délégué 
à l’environnement et au développement durable.
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RÉGULATION

VIGILANCE 

chat
Depuis 2022, la Mairie de La Tranche sur Mer, 
avec l’Association Tranch’chats, la vétérinaire 
Maïlys Danard et le parrainage de 3 Fédérations 
nationales de défense animale, organisent des 
campagnes de stérilisation et identification 
des chats errants de la commune.
À l’automne, après la saison touristique, un 
grand nombre de chats errent à nouveau 
dans notre commune. Ils sont venus avec les 
touristes, ne sont pas toujours présents au 
moment du départ où ceux-ci repartent et 
les voilà abandonnés. Peu étant stérilisés ils se 
reproduisent. Beaucoup sont non identifiés, 
il n’est donc pas possible de retrouver les 
propriétaires.
Lorsque vous quittez votre lieu de vacances, 
n’attendez pas le dernier moment pour aller 
à la recherche de votre animal, au risque de 
repartir sans lui…
Depuis 2012, l’identification des animaux 
domestiques est obligatoire. Son grand 
avantage est de retrouver les propriétaires 
par le biais de l’I-CAD dont la mission est 
de gérer le fichier national d’identification 
des carnivores domestiques en France. Vous 
trouverez toutes les informations sur le site 
identifier-mon-animal.fr

Soyez prévenants faites stériliser 
vos animaux domestiques. Cette 
précaution leur apporte aussi 
des bienfaits pour leur santé et 
sur leur comportement.

L’association Tranch’chats cherche des 
bénévoles toute l’année (en dehors de juillet 
et août) pour le trappage et la conduite des 
chats chez le vétérinaire.

CONTACT
Caroline LEROUX-MICHAUD

07 86 78 54 34 
tranch_chats@yahoo.com

ENVIRONNEMENT

ENVIRONNEMENT

un désherbage 
respectueux

Depuis le 1er janvier 2017, les collectivités 
ne doivent plus utiliser de produits 
phytosanitaires sur les espaces verts. La 
Tranche-sur-Mer, elle, s’inscrit dans cette 
démarche "zéro phyto" depuis 2009. 
Les équipes des espaces verts et nettoyage 
voiries utilisent donc plusieurs techniques 
de désherbage à l’aide de matériel 
respectueux de l’environnement, comme des 
débrousailleuses, des balayeuses mécaniques, 
des rotofils électriques…

Les résidents sont invités à veiller 
à ce que le trottoir devant leur 
propriété reste propre (balayer 
les feuilles mortes, ramasser les 
fruits tombés…), à l’aide de 
matériel respectueux de 
l’environnement. 

En l’absence de matériel adéquat, il existe 
également des alternatives plus accessibles 
permettant de désherber de façon naturelle 
(eau chaude, bicarbonate de soude…).

Zéro 
phyto
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PARTAGE

ACTUALITÉ DES 
associations

LE TIVOLI NOUS EST INTERDIT
La commission de sécurité a interdit l’accès au tivoli du 
Pôle Culturel. Sa vétusté, les outrages du temps, ont 
eu raison de cet espace qui nous aura rendu bien des 
services. Son remplacement était prévu dans notre 
programme électoral. Un nouveau projet va émerger 
(cf photo de couverture du bulletin municipal). Une 
salle plus fonctionnelle, une cuisine, des toilettes 
nous permettront de profiter encore davantage de ce 
lieu inscrit dans un espace boisé.
En attendant, il nous faut être patients. Nombre de 
grosses manifestations ont dû être tout simplement 
annulées, contrariant de nombreux projets. Si tout 
se passe bien, ce nouvel espace devrait ouvrir au 
public lors de la cérémonie des vœux du maire à la 
population, en janvier 2024.

NOTRE PROCHAIN RENDEZ-VOUS : 
LE FORUM DES ASSOCIATIONS
Il aura lieu au rez-de-chaussée de l’Aunis, le samedi 
2 septembre 2023. Les associations seront réparties 
en trois espaces : sports, culture et services. Elles 
vous présenteront leurs activités, répondront à vos 
questions et prendront des inscriptions. 
C’’est un temps fort de la vie associative qui marque 
la reprise des activités. Le nouvel annuaire 2023-2025 
sera à votre disposition.

Michel Sire - Conseiller municipal, délégué aux associations et aux 
salles municipales

AIDE À LA PERSONNE

ADMR
L’ADMR, toujours à vos côtés
Depuis plus de 70 ans, les associations ADMR vous 
accompagnent dans toutes les étapes de votre vie. 
Elles aident et soignent tous ceux qui en font la 
demande, quel que soit le lieu d’habitation.
Dans votre commune :
Le service d’aide et d’accompagnement à domicile 
ADMR de LA TRANCHE SUR MER
Il intervient pour l’aide et l’accompagnement des 
seniors, des personnes en situation de handicap mais 

aussi pour garder les enfants ou pour entretenir le 
logement.
Notre équipe de salariés et de bénévoles se tient à 
votre disposition pour tous renseignements, le devis 
est gratuit. Avec l’ADMR, vous pouvez bénéficier 
d’aides financières et d'un crédit d’impôt de 50%, 
renseignez-vous !

CONTACT
06 87 36 94 40
02 52 61 47 47 
admr85ltsm@outlook.fr
maraislittoral@admr85.org

ARTS

VENT DES ARTS
Les Jeudis des Arts, à La Tranche sur Mer, commencent 
le 6 juillet avec Place des Arts et une nocturne jusqu'à 
22h30, place de la Liberté,

Exposition en plein air : un choix de styles, 
de supports et de thèmes.
Tous les jeudis de juillet et août. 
Du jeudi 6 juillet au jeudi 31 août, de 10 h 
à 18 h 30 et une nocturne le jeudi 6 juillet 
et 10 août. 
Parvis de l’église. 
Gratuit. 

CONTACT
06 03 01 92 36
ventdesarts.85@gmail.com
www.facebook.com/ventdesarts85

L’HARMONIE INTERMUSICALE
DE LA TRANCHE SUR MER
L'Harmonie Intermusicale de la Tranche sur Mer, 
reprendra les répétitions le mercredi 6 septembre 
2023 à 19 h à la salle des Tamaris, nous prévoyons un 
concert de Noël dont la date sera à fixer. 
Notre orchestre peut encore s'étoffer de quelques 
musiciens, ils seront les bienvenus.

CONTACT
06 63 43 81 80
michelebergerolle@gmail.com

HUMANITAIRE

JAMALV
Ils ont besoin de vous !
En étroite collaboration avec la direction de la 
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résidence des Tulipes, nous participons régulièrement 
à l’animation, aux sorties de nos aînés, sans oublier 
nos visites personnalisées auprès d'eux. Si vous saviez 
combien ces moments sont appréciés et les rendent 
heureux... 
Plus nous serons nombreux et plus nous pourrons 
satisfaire leurs demandes. Pour ce faire, il ne faut 
pas être un expert, mais seulement avoir envie de les 
rencontrer.
Demain, peut-être c'est nous qui serons concernés... 
Alors, si vous le souhaitez et, bien sûr, si vous avez un 
peu de temps à consacrer, Jacques SICOT, président 
de l'association, reste à votre écoute et à votre 
disposition pour vous rencontrer.

CONTACT
06 84 71 40 16
jacquessicot@orange.fr

LOGIS LA PACIFIQUE
Le Logis La Pacifique, à la Terrière, est un lieu de 
vacances pas tout à fait comme les autres. L'association 
a pour mission de permettre aux familles démunies 
de prendre des vacances " comme tout le monde ". 
L'activité est gérée par des bénévoles.
Composé de 12 gîtes de 2 à 8 places, entièrement 
rénovés, d'une grande salle, d'une pergola, d'une 
pinède et d'un espace de jeux, le Logis accueille 
chaque semaine de l'été une cinquantaine de 
vacanciers venant des départements limitrophes et 
de la région parisienne. Des équipes de scouts de 
France assurent la partie animation des familles.

Hors saison, la salle peut accueillir 50 personnes pour 
des fêtes de famille, séminaires, réunions diverses. Elle 
est équipée de tables, chaises, vaisselle, kitchenette 
et lave-vaisselle.

CONTACT
 02 51 30 35 19
logislapacifique@gmail.com
lapacifique.fr

LOISIRS

ASSOCIATION DES AMIS DE LA 
BIBLIOTHÈQUE CÔTE DE LUMIÈRE
Cet été 2023 est inscrit sous le signe du conte. Les 
bénévoles de l'association ont programmé 8 lectures 
de contes à voix haute pour les enfants, au parc 
des Floralies. Contes traditionnels, contes marins, 
contes écologiques… ces lectures en plein air, déjà 
expérimentées pendant les vacances de Pâques 2023, 
remportent un vif succès.

Pour assurer ces prestations, les bénévoles de l'ABCL 
se sont formés en février à la lecture à voix haute 
auprès d'une conteuse professionnelle de l'association 
nantaise « Lune rousse ».
L’ABCL poursuit aussi ses interventions à l'EHPAD : 
portage de livres, lectures à voix haute pour les aînés.

CONTACT
 06 82 34 90 74
bibliotheque.cote-de-lumiere@orange.fr

COMITÉ D’ACCUEIL
Le Comité d'Accueil propose :
	J Des séances d'aqua marche ouvertes à tous. 

Programme et horaires selon la marée, affichés à la 
capitainerie.
	J Des marches nordiques. Départs mercredis et 

vendredis, 9h, les Floralies.
	J Des sorties vélo en lien avec les cyclotouristes 

(rendez-vous le matin) :
	J 15 juin :  Le France Picard
	J 6 juillet : Vélo & Company
	J 9 juillet : Caserne des pompiers
	J 11 juillet : camping Belle Henriette
	J 23 juillet : camping du Vieux Moulin
	J 30 juillet : cycles Roulez Jeunesse (Eric Bien)
	J 1er août : camping les Jonquilles
	J 20 août : camping du Vieux Moulin

CONTACT
 06 11 29 75 76
michel-sire@wanadoo.fr

COMITÉ DE JUMELAGE
Voyage retour des cérémonies des 30 ans du 
jumelage entre la commune de La Tranche sur mer et 
la commune de Bad Rippoldsau-Schapbach en Forêt 
Noire (Allemagne). 

Séjour de 4 jours avec visites des environs et 
cérémonies festives des 30 ans d'amitiés du 20 au 24 
octobre 2023. 

Voyage en voiture personnelle ou car. 

Bulletin d’inscription à retrouver sur le site internet de 
la Mairie, www.latranchesurmer.fr, rubrique découvrir, 
page « Jumelage avec Bad Rippoldsau-Schapbach. 

CONTACT
 06 79 46 93 44 / 06 04 40 74 87
comitedejumelageltsm@yahoo.fr
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SPORT

JUDO CLUB TRANCHAIS
Nouveauté au judo club tranchais dès 
la prochaine saison : suite à l'expérience 
sport santé nous mettons en place un 
cours de Taiso sans projections ni chutes, 
adapté à tout public 
Ce cours d'une heure spécifique, basé 
sur le bien être corporel intégrera des 
déplacements, une gymnastique douce, 
des principes de self défense, et de la 
relaxation. Cours ouvert aux ados et aux 
adultes et même en famille.
Bien évidemment pour les enfants et 
les pratiquants du Judo Jujitsu nous 
continuons l'enseignement comme 
habituellement.
Cours dispensés par des professeurs 
diplômés d'état dont un haut gradé 7e 

dan.

CONTACT
 02 51 29 44 89 / 06 82 94 47 72
famille.nolleau@orange.fr

NOUVELLE ASSOCIATION
À LA TRANCHE SUR MER

LTSM VOLLEY
LTSM VOLLEY est une nouvelle association 
de volley-ball sur La Tranche sur Mer qui 
s’adresse à tous les publics : hommes, 
femmes et enfants de tout âge. L’objectif 
sera de proposer sur le long terme des 
activités de beach-volley en été et de 
volley en salle l’hiver. Le club sera affilié 
à la Fédération Française de volley-
ball et pourra proposer des licences 
compétition. La rentrée sportive est 
prévue en septembre 2023.
En attendant, nous serons présents au 
championnat de beach volley, organisé 
par le Comité de Vendée de Volley-Ball 
sur la Plage Centrale les 8 et 9 juillet 
2023 pour tout échange de balle et/ou de 
renseignements.

CONTACT
06 42 18 67 30
volley85360@gmail.com

DÉCHETS

BIEN COMPRENDRE 

la redevance 
incitative

À compter du 1er janvier 2026, la redevance 
incitative sera appliquée sur tout le territoire de 
Sud Vendée Littoral, incluant la ville de la Tranche 
sur Mer.

LA REDEVANCE INCITATIVE, 
QU’EST-CE QUE C’EST ?
C’est un mode de financement basé sur le volume 
de déchets produits. Elle remplacera la TEOM 
(taxe d’enlèvement des ordures ménagères), qui 
elle, est basée sur la valeur locative du logement.
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COMMENT SERA-T-ELLE
CALCULÉE ?
Part fixe : Un forfait annuel comprenant un nombre de 
levées de bac d’ordures ménagères, et un nombre de 
passages en déchèterie.
Part variable : En fonction du nombre de levées du bac 
d’ordures ménagères et de passages supplémentaires 
en déchèterie

COMMENT SERA-T-ELLE
FACTURÉE ?
2 factures par an :
- une 1ère facture à la fin du 1er semestre,
- une 2nde facture à la fin du 2nd semestre.

INSTALLATION DES POINTS 
D’APPORTS VOLONTAIRES (PAV)
En parallèle, des points supplémentaires d’apports 
volontaires (PAV) pour ordures ménagères vont être 
installés à La Tranche-sur-Mer. L’objectif est de répondre 
à la fréquentation touristique et aux besoins des 
résidences secondaires. L’accès aux PAV se fera avec la 
carte d’accès en déchèterie.

VOS QUESTIONS CONCERNANT LA 
REDEVANCE INCITATIVE :
Un grand bac présenté moins souvent à la collecte 
reviendra-t-il moins cher qu’un bac plus petit 
présenté plus souvent ?
Non, la tarification est établie pour qu’il n’y ait pas 
de différence de coût pour un même tonnage de 
déchets. Si un foyer s’équipe d’un bac plus grand, il 
paiera une part fixe plus importante liée au volume 
du bac fourni.

La taille du bac de collecte des ordures ménagères 
est-elle imposée ?
Oui, la dotation de bac est imposée en fonction de la 
composition de chaque foyer. Chaque foyer aura la 
possibilité de changer la taille de son bac 1 fois par 
an, sur justificatif, si la composition du foyer évolue 
(départ d’un enfant, divorce, déchets…).

Que se passe-t-il si un usager ne peut pas rentrer son 
bac chez lui ?
Certains bacs pourront être équipés de serrure sur 
demande afin d’éviter d’autres dépôts.

Les autres flux de déchets, hors ordures ménagères 
(emballages, verres, papier…) sont-ils payants ?

Non, la facturation est liée à l’utilisation du service 
de collecte des ordures ménagères et au nombre de 
passages en déchèterie. La gestion et le traitement 
de ces autres flux sont intégrés dans la part fixe de la 
facturation.

SERVICES

PERMANENCES

France 
Service 

Les permanences France Service sont assurées 
à la Tranche sur Mer en Mairie les semaines 
paires de 9h00-12h00. Voici le planning à venir : 
	J Vendredi 28 juillet 2023 (14 juillet férié)

Il n'y aura pas de permanence en août et 
septembre pour cause de congés puis de 
formation. Merci de votre compréhension.



État civil 
MARIAGES
Claire THEURET
& Axel GOMES
15 avril

Alison CARRÉ
& Allan CASALLI DE LIMA
2 juin

Rajaa EL OUATI
& Amaury GUÉNARD 
2 juin

Sara ADRAR
& Samy OURI
17 juin

 
DÉCÈS
Daniel MONAC – 22 mars
Geneviève CADY – 25 mars
Sylvette DUCRAY – 30 mars 
Anne-Marie NEVEUX – 13 avril
Henri GAIST – 14 avril
Michel GUIDET – 15 avril
Ginette GUILLOTIN – 17 avril
Stéphane JANEAULT – 24 avril
Béatrice GAUTHEY – 25 avril
Madeleine CHEVREAU – 25 avril
Simonne GARET – 3 mai
Lise DOUSSANTOUSSE – 7 mai
Jeanne-Marie BROQUIN – 10 mai 
Juliette SOUQUES – 10 mai
Raymond BOITTELLE – 11 mai
Roberte DUCHON – 19 mai
Micheline DURET – 28 mai
Roger GUICHETEAU – 8 juin
Huguette FERRARI – 10 juin
Serge GUILLEUX – 13 juin
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DÉCHETS

RECENSEMENT
DE TOUS LES 

foyers du 
territoire

Pour réduire nos déchets, la Communauté de 
communes Sud Vendée Littoral s’est engagée 
dans un vaste plan d’actions à l’horizon 2026. 

Recenser tous les foyers producteurs de déchets 
pour permettre à chacun de payer en fonction 
de la quantité de déchets produits, et donc de 
mieux maîtriser sa facture (quantité calculée 
selon le volume du bac et le nombre de levées) :  
voici l’objet de la grande enquête qui s’ouvre le 
3 juillet 2023. 
L’objectif est de préparer le territoire au passage 
à la redevance incitative en 2026. 

La Communauté de communes a missionné 
la société Viacol pour la réalisation de ce 
recensement. Courant juillet, vous recevrez dans 
votre boîte aux lettres un document expliquant 
les modalités de participation, en ligne ou par 
téléphone. 

L’enquête permettra aussi à chaque 
foyer de demander sa carte d’accès 
en déchèterie, qui sera nécessaire à 
compter du 1er janvier 2024. 

À partir de fin novembre et courant 2024, la 
société Viacol mettra en conformité les bacs 
recensés grâce à l’enquête. 

Enquête en ligne sur le site
www.enquete9.com

ou par téléphone au 
02 52 74 00 79

Du lundi au vendredi de 9h à 19h 
et le samedi de 9h à 12h
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TRIBUNE DE LA MAJORITÉ

BIENTÔT NOTRE 
POPULATION SERA 

multipliée
par 40 

Tout sera prêt pour accueillir le flot de vacanciers.

Nous nous réjouissons de voir la vie économique 
tourner à plein…

Nous nous réjouissons de bénéficier de plages 
labellisées Pavillon Bleu, propres, sécurisées, dans 
l’une des eaux les plus chaudes de Vendée…

Dans cette continuité, nous nous félicitions 

également de la labellisation de notre commune 
« Ville de Surf ».

Un label qui a tout son sens quand on sait la 
réputation des différents spots de la Tranche sur 
Mer comme la Terrière ou encore à la plage du 
Phare pour les kitesurfeurs.

Comme tous les ans, nous allons bénéficier d’une 
grande variété d’animations à destination des 
enfants, des parents, des grands-parents… C’est au 
total plus de 340 animations culturelles, sportives, 
ludiques, associatives qui rythmeront notre été.

Certes, nous devrons supporter les inconvénients 
et les nuisances de la forte augmentation de la 
population : circulation, stationnement, bruits, 
incivilités … Mais cet afflux de visiteurs participe 
aussi largement à la dynamique économique de 
notre commune.

Nous vous souhaitons un bel été, permettant de 
vivre des temps forts en famille et avec vos amis.

TRIBUNE DE LA MINORITÉ

C’EST L’ÉTÉ,
LES VACANCES, 

le soleil 
et la mer 

Les week-ends de mai ont marqué une avant-
saison pleine de promesses. Nos amis estivants 
ont profité de journées radieuses pour venir dans 
notre station.

Bienvenue à toutes et tous. Comme chaque année, 
un programme étoffé et éclectique attend tout 
un chacun. Nous souhaitons à tous un agréable 

séjour.

Il convient cependant d’attirer l’attention de tous 
sur deux éléments naturels liés au dérèglement 
climatique, et susceptibles de devenir 
préoccupants :

Le risque de feux de forêt. Le printemps ultra sec 
et très venté a fragilisé la forêt domaniale et il 
sera important de faire preuve de vigilance et de 
précaution pour éviter tout sinistre.

Dans le même temps, il est constaté un déficit de 
pluviométrie sur tout le territoire. Il est nécessaire de 
porter intérêt à une utilisation raisonnée de l’eau du 
service public.

Nous n’oublions pas non plus, tous les professionnels 
locaux qui mettent tout en œuvre pour réserver le 
meilleur accueil à nos amis vacanciers. Nous savons 
leurs difficultés pour constituer leurs équipes et 
offrir une qualité de prestations attendue par leur 
clientèle

Á toutes et tous, nous souhaitons un très bon été.

Retrouver nous sur notre site : 
https://www.ensembleunautreregard.com
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Rue de l’Hôtel de Ville
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Lundi, mercredi, jeudi, vendredi : 
9h30 à 12h30 et 14h30 à 16h30
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Samedi - Permanence :
Du 1er octobre au 31 mars : 9h30 à 12h
Du 1er avril au 30 septembre : 9h à 12h
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Numéros utiles
URGENCES ET COORDONNÉES UTILES

	J Pompiers 18
	J SAMU 15
	J Centre antipoison 02 41 48 21 21
	J Gendarmerie 17 et/ou 02 51 30 30 11
	J ENEDIS Dépannage (électricité) 09 72 67 50 85
	J Sauvetage en mer 112 et/ou 02 51 30 31 72
	J CROSS Etel 196 et/ou 02 97 55 35 35
	J Violences conjugales 39 19
	J Femmes battues 02 51 47 77 59
	J SOS Enfants disparus 116 000 et/ou 0 810 012 014

	J Enfance maltraitée 119

	J Drogue Alcool Tabac info service 0 800 231 313

	J SIDA Info service 0 800 840 800

	J Discrimination 08 100 050 00
	J SOS Amitié 02 40 04 04 04
	J Accompagner la fin de vie 0 811 020 300

	J ADMR (service à la personne) 02 52 61 47 47

	J Police municipale 02 55 86 00 10

	J N° d’urgence et unique pour tous les services en 
appelant d’un portable (fonctionne même hors réseau) 112

	J Appel d'urgence pour personnes ayant des 
difficultés pour parler ou d'audition 114

POUR JOINDRE UN MÉDECIN GÉNÉRALISTE

	J En dehors des heures d’ouverture des cabinets médicaux
	J La nuit de 20h à 8h
	J Le samedi à partir de 12h
	J Les dimanches et jours fériés                                          116 117

POUR JOINDRE UN PHARMACIEN

En dehors des heures d’ouverture                                        32 37

CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL

4 Rue des Nénuphars - 85360 La Tranche-sur-Mer
02 51 30 37 91 - Fax : 02 51 30 13 67
ctm@latranchesurmer.eu
De 9h à 12h tous les jours sauf le samedi et le dimanche.   

OFFICE DE TOURISME

Rue Jules Ferry - 85360 La Tranche-sur-Mer
02 51 30 33 96
contact@latranchesurmer-tourisme.fr


